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CONTRAT CITEO 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le conseil syndical dûment convoqué le 29 novembre 2017, s'est réuni à Eclose-Badinières, le 
13 décembre 2017 de l'an deux mille dix-sept sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
JOURDAIN. 

Nombre de membres en exercice : 106 titulaires / 55 Présents : / 58 Votants : 

PRESENTS OU REPRESENTES : 

O - Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère (23) 
© - Communauté de Communes de l'Est Lyonnais (5) 
© - Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (7) 
© - Communauté de Communes des Vais du Dauphiné (9) 
© - Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné (11) 

3 pouvoirs déposés 

Après signature de la feuille de présence, vérification du quorum. 

M. BOSCH Jean-Marie, est nommé secrétaire de séance. 

Il est exposé : 
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En application de la responsabilité élargie des producteurs, les personnes visées au I de l'article L.541-
10-1 et celles visées à l'article R. 543-56 du code de l'environnement doivent contribuer à la gestion, 
respectivement, des déchets d'imprimés papiers, ménagers et assimilés et des déchets d'emballages 
ménagers. 

Les personnes susvisées peuvent transférer leurs obligations en versant une contribution financière à 
une société agréée à cette fin par les pouvoirs publics. Cette dernière verse à son tour des soutiens 
financiers aux collectivités territoriales en charge du service public de gestion des déchets ménagers et 
assimilés. 

Pour la période 2018-2022, le cahier des charges d'agrément de la filière des papiers graphiques a été 
adopté par arrêté du 2 novembre 2016 pris en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 et D.543-
207 à D. 543-211 du code de l'environnement. Celui-ci fixe un nouveau barème de soutiens, applicable à 
compter du 1er janvier 2018. Dans ce cadre, la collectivité s'engage notamment à mettre à jour les 
consignes de tri des papiers sur tous les supports et à déclarer les tonnages recyclés annuellement. 

Côté emballages, le cahier des charges d'agrément de la filière des emballages ménagers a été adopté 
par arrêté du 29 novembre 2016 pris en application des articles L. 541-10 et R. 543-53 à R.543-65 du 
code de l'environnement. Celui-ci fixe un nouveau barème de soutiens, applicable à compter du 1er 
janvier 2018 (Barème F). Dans ce cadre, la collectivité s'engage notamment à assurer une collecte 
séparée prenant en compte l'ensemble des déchets d'emballages soumis à la consigne de tri. Le 
versement des soutiens au recyclage demeure, comme par le passé, subordonné à la repr ise et au 
recyclage effectif des emballages collectés et triés conformément aux standards par matériau. A cette 
fin, la collectivité choisit librement, pour chaque standard par matériau, une option de reprise et de 
recyclage parmi les trois options proposées (reprise Filière, reprise Fédérations, reprise individuelle) et 
passe des contrats avec les repreneurs. 

La société Citeo (SREP SA), issue de la fusion entre Ecofolio et Eco-Emballages, bénéficie, pour la période 
2018-2022, à la fo is d'un agrément au titre de la fil ière papiers graphiques et d'un agrément au titre de 
la filière emballages ménagers. 

A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales, Citeo a élaboré, pour 
chacune des deux filières, un contrat type proposé à toute collectivité territoriale compétente en 
matière de collecte et/ou de traitement des déchets ménagers. 

Par la présente délibération, il est proposé d'autoriser le Président à signer les nouveaux contrats types 
proposés par Citeo (SREP SA) pour chacune des filières papiers graphiques et emballages ménagers. 

Objet de la délibération 

Le comité syndical après en avoir délibéré, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l'Environnement (notamment les articles L.541-10, L. 541-10-1, D. 543-207 à D. 

543-212-3 et R.543- 53 à R.543-65), 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016, tel que modifié par arrêté du 23 août 2017, portant agrément d'un 
éco-organisme ayant pour objet de percevoir la contribution à la collecte, à la v alorisation et à 
l'élimination des déchets d'imprimés papiers et de papiers à usage graphique destinés à être imprimés, 
et de la reverser aux collectivités territoriales, en application des articles L. 541-10-1 etD. 543-207 du 
code de l'environnement (société SREP SA) 

Vu l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge 
les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par 
les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement (société SREP SA) 
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DECIDE 

d'opter pour la conclusion du contrat type collectivité proposé par Citeo (SREP SA) au titre de la f ilière 
papiers graphiques et d'autoriser le Président à signer, par voie dématérialisée, ledit contrat type avec 
Citeo (SREP SA), pour la période à compter du lerjanvier 2018. 

d'opter pour la conclusion du contrat pour l'action et la performance ou « CAP 2022 » proposé par Citeo 
(SREP SA) au titre de la filière emballages ménagers et d'autoriser le Président à signer, par voie 
dématérialisée, le contrat CAP 2022 avec Citeo (SREP SA), pour la période à compter du lerjanvier 2018. 

D'opter pour 2018 pour les options de reprise suivantes : 

• Journaux, revues, magazines (1.11) : reprise individuelle 
• Cartons et emballages cartonnés (PCNC, EMR), gros de magasin, reprise option fédération 
• Cartons de déchèteries : reprise individuelle 
• Papiers et cartons complexes (PCC/ELA) : Reprise filière 
• Acier et Aluminium : reprise filière 
• Plastiques : reprise option fédération 
• Verre : reprise filière 

• D'autoriser le président à signer les contrats de reprise : 

• Journaux, revues, magazines (1.11) : NORSKE et SUEZ 
• Cartons et emballages cartonnés (PCNC, EMR), gros de magasin, contrat fédération EPR 
• cartons de déchèteries : GOUVERNAYRE, PAPEC, VEOLIA, SUEZ 
• Papiers et cartons complexes (PCC/ELA) : contrat type REVIPAC 
• Acier et Aluminium : contrat type ARCLEOR MITAL et AFFIMET 
• Plastiques : contrat fédération PAPREC 
• Verre : contrat 01 environnement 

La présente délibération a été adoptée à l'unanimité. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures, 
pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de publicités 
effectuées 
HEYRIEUX, le 13 décembre 2017 

Jean-Pierre JOURDAIN, 
Président 
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